
Parrainage civil
Le parrainage civil, appelé aussi baptême civil, est un acte laïc et symbolique qui permet de désigner, hors du cadre religieux, un ou plusieurs
parrain(s) et marraine(s) à son enfant.

Valeur juridique
Le parrainage civil n'est prévu par aucun texte. Il n'a pas de valeur légale et ne lie pas les parrains et/ou marraines par un lien contractuel.
L'engagement qu'ils prennent de suppléer les parents, en cas de défaillance ou de disparition, est symbolique.

Comme il n'a pas de valeur légale, les mairies ne sont pas obligées de le célébrer et il n'y a pas de cérémonial préétabli. Cette démarche est
toutefois possible à la mairie du Blanc-Mesnil.

Procédure
Vous devez vous présenter, au moins 3 semaines avant la date prévue pour la cérémonie, muni des pièces suivantes :

L’acte de naissance de l’enfant ou le livret de famille
Un justificatif de domicile de moins de 3 mois
La photocopie de la pièce d’identité des parents, parrains, marraine et des deux témoins (personnes majeures)
Formulaire disponible ci-dessous :

Demande de parrainage 90.29 Ko

Contact

Mairie du Blanc-Mesnil (Hôtel de ville)

1, place Gabriel-Péri
BP 10076
93156 Le Blanc-Mesnil cedex
France
01 45 91 70 70
Horaires :
Lundi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Mardi 14:00-17:30 
Mercredi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Jeudi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Vendredi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Samedi 09:00-11:45 
Fermé, ouvre à 09:00

À télécharger
Demande de parrainage 90.29 Ko





Mairie du Blanc-Mesnil

1, place Gabriel-Péri
BP 10076
93156 Le Blanc-Mesnil cedex

Tél. 01 45 91 70 70

Horaires d'ouverture

Lundi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Mardi
14:00–17:30
Mercredi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Jeudi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Vendredi
09:00–12:30, 14:00–17:30

Mairie annexe

2 bis, avenue Jean-Jaurès
93150 Le Blanc-Mesnil

Horaires d'ouverture

Lundi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Mardi
09:00–12:15, 13:30–19:45
Mercredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Jeudi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Vendredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Samedi
Fermé
Dimanche

https://www.blancmesnil.fr/vos-demarches/formalites-citoyennete/parrainage-civil
https://www.blancmesnil.fr/sites/default/files/demande_de_parrainage.pdf
https://www.blancmesnil.fr/annuaires/equipements/structure-administrative/mairie-du-blanc-mesnil-hotel-de-ville
tel:0145917070
https://www.blancmesnil.fr/sites/default/files/demande_de_parrainage.pdf


Samedi
09:00–11:45
Dimanche
Fermé

Dernier accès pour une prestation à 17h15.

Fermé

Pour toute démarche, prendre un rendez-vous sur le formulaire en ligne.

http://rdvdemarches.blancmesnil.fr/
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